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PARTIE 1. ARGUMENTAIRE 
 

1. Objet de la modification demandée 
 

La présente demande de modification du PAP « quartiers existants » (PAP QE) de la commune de 
Niederanven est réalisée en application des articles 26 à 29 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 
concernant l’aménagement communal et le développement urbain et de ses règlements d’application. 

Tout PAP a pour objet d’exécuter le PAG. Le présent projet de modification du PAP QE est entré en 
procédure en parallèle au projet de modification de la partie graphique du PAG « Centre d’Ernster » et 
vise la mise en cohérence des parties graphiques des deux documents réglementaires. 

L’objet de cette modification concerne le plan de localisation n°1 « Localités d’Ernster et de Waldhaff » 
au lieu-dit « Centre d’Ernster ». 

La partie sud de la parcelle 122/1889, section D d’Ernster, d’une surface de 0,36 ha, est actuellement 
couverte par le PAP « quartier existant » - MIX-v. La présente modification prévoit son reclassement en 
« QE BEP » pour permettre la mise en œuvre d’un projet géré par la Ligue HMC S.C en partenariat avec 
la Ligue HMC Asbl.  

 

 

Vue aérienne du site (Géoportail 2024) 
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2. Détail de la modification du plan de localisation du PAP QE 
 
Selon les extraits de plans suivants, il est proposé de modifier le plan de localisation n°1 du PAP 
« quartiers existants » comme suit : 
 
 
SITUATION EN VIGUEUR 
 

  
 
 
 
PROJET DE MODIFICATION 
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PARTIE 2. PROJET DE MODIFICATION DU PAP QE 
 
 
La présente demande de modification porte uniquement sur le plan de localisation n°1, localité 
d’Ernster, du PAP « quartiers existants » de la commune de Niederanven.  
 
 
 

1. Partie écrite 
 
Non modifiée. 
 
 
 

2. Plan de localisation  
 
 
Seul le plan de localisation PAP-01 est modifié.  
 
 

•  Extrait du plan PAP-01, localités d’Ernster et Waldhaff  

Échelle 1/2.500  

Format A3  
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